
 

        L'écureuil déchaîné…        Le 02/ 11 /2017                        
 

 

 
Ne tirons pas sur l’ambulance ! 

 
Les salariés de la CEMP « sont sous haute tension ». Charge de travail, 
réduction d’effectifs, réorganisation permanente, pilotage commercial 
oppressant, perte d’autonomie, crainte pour l’emploi : tous les voyants sont 
au rouge. Le constat est alarmant. Attention danger ! 
 
 

Le constat en CEMP… 
 
De l’avis de l’ensemble des salariés de la CEMP - techniciens comme cadres – de nombreux 
voyants s’allument dans le quotidien de travail des agences et services administratifs : 
 

• La charge de travail est en augmentation constante, 
• L’autonomie des salariés s’est  dégradée, avec une ingérence croissante des 

animations commerciales souveraines. 
• Les rapports sociaux au travail  se sont détériorés, 
• Le sens du travail et la qualité de service s’étiolent. 

 
 

Un environnement de travail qui se détériore… 
 

Nous constatons depuis plusieurs mois une augmentation sensible et inquiétante de cas de 
souffrance au travail. Nous avons été récemment sollicités par plusieurs salariés d’une même 
agence dont le contenu des messages ne laissait aucun doute sur l’existence d’une cause de 
danger grave et imminent. L’enquête à laquelle nous avons activement participé suit son cours 
et  livrera sa conclusion prochainement. L’employeur prendra ses décisions. 

Un tract récent de la CGC stigmatise le travail de certaines OS - dont la nôtre - en les accusant 
explicitement de « casser du manager ».  

L’UGICT tient en premier lieu à réfuter cette accusation. 

L’UGICT est une union des « ingénieurs cadres et techniciens » de la CGT. Elle connait bien 
la problématique des cadres et s’en fait régulièrement l’écho dans la presse ou sur son site : 
http://www.ugict.cgt.fr/ 
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Elle est l’instigatrice du « droit à la déconnexion » et d’un travail reconnu sur la charge de 
travail et les forfaits des cadres. Elle a vocation à défendre tous les salariés. 

Nous attirons l’attention sur le contenu du tract dont les effets peuvent être dévastateurs pour 
les salariés concernés. Que signifie,  « toutefois ne nous laissons pas embarquer dans 
d’absurdes … manipulations. Evitons de faire le jeu de ceux qui veulent casser du manager 
ou cacher leurs insuffisances ». 

• Quel impact cette phrase peut-elle avoir sur les salariés qui expriment leur mal être et 
leur souffrance au travail ? 

• Faut-il considérer que les salariés « victimes supposées » qui ont le courage de mettre 
en cause la hiérarchie sont professionnellement insuffisants et les rendre ainsi 
coupables ? 

Les mots peuvent faire mal ! Utilisons-les avec mesure. 

L’UGICT rejoint la CGC sur le constat suivant : les cadres sont des femmes et des hommes 
eux aussi soumis aux injonctions contradictoires, au manque d’effectif, aux exigences de la 
culture du chiffre, à la fatigue physique et nerveuse. 

Ne nous trompons pas de cible. A quoi sert la division des salariés ?  

L’équipe UGICT propose à la direction de travailler sur les sujets que mettent à jour les 
problèmes évoqués. 

 

Les propositions de L’UGICT: 

Nous interpellons le directoire de la CEMP afin de mettre sur la table les thématiques 
suivantes : 
 

• Les objectifs commerciaux de l’entreprise basés sur l’unique culture du chiffre. 
• L’autonomie laissée à tous les salariés dans l’appréciation de leur agenda, du contenu 

de leur travail et du droit à la déconnexion des managers… 
• Le choix des « managers » parfois inexpérimentés, peu formés ou pas formés à la 

relation humaine et sociale et à qui on demande de tout maîtriser. 
• La réflexion sur une procédure d’alerte interne qui garantisse l’anonymat de la 

personne concernée, quelque-soit le poste occupé. 
 

 
L’UGICT CEMP demande l’ouverture urgente de discussions sur 

ces thèmes. 
Elle y défendra les intérêts de toutes et tous ! 
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